La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil tenue le seizième(16e) jour de février 2010 à 13h30 au Centre Communautaire, situé au 165, avenue Centrale nord, Stratford à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller

siège no 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller


siège no 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller


siège no 3

Monsieur André Gamache, conseiller

siège no 4

Madame Maryse Lessard, conseillère

siège no 5

Monsieur Richard Picard, conseiller


siège no 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

La directrice générale/secrétaire-trésorière  par intérim, Manon Goulet est également présente agissant comme secrétaire.

Un avis de convocation a été posté à chacun des membres du conseil le 12e jour de février 2010.

Les sujets à l’ordre du jour sont les suivants :

1- Ouverture de la session extraordinaire

2- MAMROT – Demande d’aide financière supplémentaire et accrue versus le projet d’eau potable

3- Rationalisation du projet de mise aux normes d’eau potable – Mandat à Roche Ltée

4- Québec en forme : paiement de l’animateur de l’activité sur glace

5- Période inter-action

6- Levée de la session extraordinaire

1-
Ouverture de la session extraordinaire

L’ouverture de la session extraordinaire  est faite par monsieur le maire Jacques Fontaine à 13h30

Chaque membre a reçu son avis écrit ; à l’exception de    

M. André Gamache qui renonce à son avis écrit.

Après la lecture de l’ordre du jour, Monsieur le maire propose 6 points à ajouter.

Étant tous présents, les points suivants sont ajoutés à l’ordre du jour : 

1. Remplacement de la directrice générale

2. Remplacement de la secrétaire trésorière

3. Serrures

4. Comptable

5. Signature à la caisse

6. Ajustement de salaire du directeur des travaux publics

M. Jacques Fontaine vérifie si tous les membres sont d’accord.

2- MAMROT -Demande d’aide financière supplémentaire  et accrue versus le projet d’eau potable

Après examen du dossier Aqueduc, Maryse Lessard fait ressortir plusieurs contradictions concernant  les montants facturés par la firme d’ingénieurs.  Y-a-t’il chevauchement lors de la facturation ?

Daniel Couture se propose pour ventiler toutes les factures depuis le tout début et demande à la firme Roche d’en faire de même.  Il doit entrer en contact avec eux.

À noter que la municipalité n’a plus en sa possession les soumissions (3).  C’est la firme Roche qui les a pour fins d’examen.

3-
Rationalisation du projet de mise aux normes d’eau potable – Mandat Roche Ltée

Présentation de 2 projets de résolution reçus le 11 février 2010 par la firme Roche et qui sont : 

PROJET DE RÉSOLUTION

CONFIRMATION DES OPTIONS RETENUES POUR LA RATIONALISATION DU PROJET ORIGINAL, MANDAT À LA FIRME « ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL » POUR MODIFICATION DES PLANS ET DEVIS DÉFINITIFS ET DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE SUPPLÉMENTAIRE AU MAMROT/PROJET DE MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU POTABLE – AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT, DU TRAITEMENT ET DE LA DISTRIBUTION-PROJET # 15428

· Considérant que la Municipalité de Stratford doit procéder à la mise aux normes de son système d’approvisionnement et de traitement de l’eau potable;

· Considérant qu’un mandat a été confié en décembre 2007 à la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » afin de préparer une étude de projet préliminaire relative au projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable selon le projet n° 15428-102;

· Considérant que la Municipalité de Stratford a obtenu un accord de principe de la part du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) relativement aux différents travaux proposés par Roche ltée, Groupe-conseil dans son rapport de projet préliminaire;

· Considérant qu’une demande d’aide financière dans le cadre du volet 1 « Infrastructures pour l’eau potable et les eaux usées » du programme d’aide « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR » a été transmise au MAMROT via une correspondance datée du 8 février 2008 et qu’une confirmation de l’octroi d’une aide financière dans le cadre du programme FIMR (Volet 1) a été adressée à la Municipalité de Stratford en date du 3 février 2009;

· Considérant que la Municipalité de Stratford a mandaté, en décembre 2008, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » pour la préparation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable;

· Considérant que lesdits plans et devis définitifs ont été préparés par la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » selon le projet n° 15428-202 en date de septembre 2009 et acceptés par la Municipalité de Stratford lors de la séance du conseil du 8 septembre 2009 (réf. résolution municipale # 2009-09-205);

· Considérant que les procédures d’appel d’offres pour la réalisation du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable de la municipalité de Stratford se sont déroulées du 8 au 30 septembre 2009;

· Considérant que, suite à l’analyse des soumissions déposées le 30 septembre 2009 (réf. correspondance de Roche ltée, Groupe-conseil datée du 1er octobre 2009), un écart important entre le coût de la plus basse soumission conforme et l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet transmise avec la demande d’aide financière au programme FIMR 1 a été constaté;

· Considérant que, suite à ce constat, conformément à la résolution 2009-12-294 adoptée le 11 décembre 2009, la firme Roche ltée, Groupe-conseil a réalisé une étude d’analyse de rationalisation du projet présentant les différentes options envisageables potentielles de même que la faisabilité et l’impact financier de celles-ci;

· Considérant que, lors d’une rencontre de travail tenue à la Municipalité le 27 janvier 2010 avec les membres du conseil municipal, les options de rationalisation du projet envisageables potentielles étudiées suivantes ont été présentées et expliquées :

· Option # 1 : Rationalisation du puits de surpression;

· Option #1A :
Élimination du puits de surpression;

· Option #1B : Relocalisation du poste de surpression à proximité du réservoir d’emmagasinement d’eau potable existant (avec puits de pompage);

· Option #1C :
Relocalisation du poste de surpression à proximité du réservoir d’emmagasinement d’eau potable existant (avec pompe en ligne/sans puits de pompage).

· Option # 2 : Rationalisation au niveau du système d’automation;

· Option #3 :
Reporter ultérieurement des travaux non requis immédiatement et/ou réaliser une partie des travaux en régie par la Municipalité.

· Considérant que les différentes informations présentées lors de la rencontre de travail du 27 janvier 2010 de même que dans le contenu de la lettre synthèse (rapport d’étape intérimaire) préparée par la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » et datée du 4 février 2010, ont permis à la Municipalité de Stratford de statuer judicieusement sur le choix des différentes options de rationalisation à retenir afin de réduire les coûts du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable visant l’amélioration de l’approvisionnement, du traitement et de la distribution de l’eau potable;

· Considérant que, lors de la rencontre de travail du 27 janvier 2010, la Municipalité a mentionné qu’elle désirait opérer le puits Traver à l’aide d’une génératrice, au besoin seulement et que, par conséquent, la mise en place d’une ligne éclectique dédiée, tel que prévu initialement au projet original, ne sera plus requise;

· Considérant que, dans la correspondance du 4 février 2010, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil », recommande à la Municipalité de Stratford de soumettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, une demande d’accord de principe afin de s’assurer de l’acceptabilité du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable rationalisé.  

· Considérant que, malgré la rationalisation du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable de la municipalité de Stratford, l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet rationalisé demeure supérieure à l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet transmise avec la demande d’aide financière au programme FIMR 1;

En conséquence;

Il est proposé par

appuyé par 

et résolu :

Que la Municipalité de Stratford confirme par la présente que l’option de rationalisation #1C (Relocalisation du poste de surpression à proximité du réservoir d’emmagasinement d’eau potable existant [avec pompe en ligne/sans puits de pompage]), que l’option de rationalisation #2 (Rationalisation au niveau du système d’automation) et que l’option de rationalisation #3 (Réalisation d’une partie des travaux en régie interne par la Municipalité : travaux relatifs à la réfection des chemins d’accès seulement), tels que présentés et expliqués lors de la rencontre de travail du 27 janvier 2010 de même que dans le contenu de la lettre synthèse (rapport intérimaire préliminaire) préparée par la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » datée du 4 février 2010 soient les options de rationalisation du projet retenue pour la poursuite de celui-ci et pour la prochaine étape de modification des plans et devis définitifs du projet original.

Que la Municipalité confirme, qu’en plus des options de rationalisation choisies énoncées précédemment, la Municipalité souhaite, afin de réduire au maximum le coût du projet, opérer le puits Traver à l’aide d’une génératrice, au besoin seulement, et qu’en conséquence, la mise en place de la ligne électrique dédiée initialement prévue au projet original de septembre 2009 soit retirée du projet.

Que, conformément à la recommandation de la firme « Roche ltée, Groupe-conseil », la Municipalité de Stratford autorise Roche ltée, Groupe-conseil, à réaliser les activités de services professionnels complémentaires et nécessaires afin de préparer et présenter, pour et au nom de la Municipalité de Stratford, tous les documents nécessaires auprès du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP), afin d’obtenir un accord de principe quant à l’acceptabilité du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable selon sa nouvelle version rationalisée.  

Que la Municipalité de Stratford autorise la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » afin de réaliser les activités nécessaires à la modification des plans et devis définitifs préparés en date de septembre 2009 en fonction des options de rationalisations choisies soient les options #1C, #2 et #3 tels que décrits dans la lettre synthèse (rapport intérimaire préliminaire) de la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » datée du 4 février 2010.

Roche ltée, Groupe-conseil

Révisée ce 11 février 2010

PROJET DE RÉSOLUTION

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE SUPPLÉMENTAIRE ET ACCRUE AUPRÈS DU MAMROT/ PROJET DE MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU POTABLE – AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT, DU TRAITEMENT ET DE LA DISTRIBUTION

· Considérant que la Municipalité de Stratford doit procéder à la mise aux normes de son système d’approvisionnement et de traitement de l’eau potable;

· Considérant qu’un mandat a été confié en décembre 2007 à la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » afin de préparer une étude de projet préliminaire relative au projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable selon le projet n° 15428-102;

· Considérant que la Municipalité de Stratford a obtenu un accord de principe de la part du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) relativement aux différents travaux proposés par Roche ltée, Groupe-conseil dans son rapport de projet préliminaire;

· Considérant qu’une demande d’aide financière dans le cadre du volet 1 « Infrastructures pour l’eau potable et les eaux usées » du programme d’aide « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR » a été transmise au MAMROT via une correspondance datée du 8 février 2008 et qu’une confirmation de l’octroi d’une aide financière dans le cadre du programme FIMR (Volet 1) a été adressée à la Municipalité de Stratford en date du 3 février 2009 (Réf. #dossier du MAMROT 611613);

· Considérant que la Municipalité de Stratford a mandaté, en décembre 2008, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » pour la préparation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable;

· Considérant que lesdits plans et devis définitifs ont été préparés par la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » selon le projet n° 15428-202 en date de septembre 2009 et acceptés par la Municipalité de Stratford lors de la séance du conseil du 8 septembre 2009 (réf. résolution municipale  # 2009-09-205);

· Considérant que les procédures d’appel d’offres pour la réalisation du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable de la municipalité de Stratford se sont déroulées du 8 au 30 septembre 2009;

· Considérant que, suite à l’analyse des soumissions déposées (réf. correspondance de Roche ltée, Groupe-conseil datée du 1er octobre 2009), un écart important entre le coût de la plus basse soumission conforme et l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet transmise avec la demande d’aide financière au programme FIMR 1 a été constaté;

· Considérant que, suite à ce constat, conformément à la résolution n° 2009-12-294 adoptée le 11 décembre 2009, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » a réalisé une étude d’analyse de rationalisation du projet présentant les différentes options envisageables et potentielles, de même que la faisabilité et l’impact financier de celles-ci sur le projet original;

· Considérant que, suite à une rencontre de travail tenue à la Municipalité de Stratford le 27 janvier 2010, la Municipalité a accepté, afin de rationaliser au maximum les coûts de constructions du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable, les modifications suivantes au projet original :

· Rationalisation du projet au niveau du puits de surpression : 

Relocalisation du poste de surpression à proximité du réservoir d’emmagasinement d’eau potable existant (poste de pompage initial retiré du projet et remplacé par la mise en place d’une pompe en ligne dans le secteur du réservoir);

· Rationalisation du projet au niveau du système d’automation;

· Réalisation d’une partie des travaux en régie interne par la Municipalité et/ou leur report ultérieur (travaux de réfection des chemins d’accès);

· Opération du puits Traver via une génératrice au besoin plutôt que la mise en place d’une ligne d’alimentation électrique dédiée tel qu’il était projeté au projet original.

· Considérant que, malgré la rationalisation du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable de la municipalité de Stratford, l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet rationalisé demeure supérieure à l’estimation préliminaire des coûts de construction du projet transmise avec la demande d’aide financière au programme FIMR 1;

· Considérant que les travaux projetés nécessiteront des investissements majeurs de la part de la Municipalité de Stratford pour assurer l’approvisionnement, le traitement et la distribution des infrastructures d’eau potable, le tout conformément aux normes et réglementations en vigueur;

· Considérant que ces investissements majeurs engendreront une augmentation très importante de la charge fiscale des usagers des réseaux de distribution d’eau potable de la Municipalité, et ce, même avec l’obtention de l’aide financière confirmée le 8 février 2009 dans le cadre du programme d’aide « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR 1 »;

· Considérant que cet investissement majeur de la Municipalité augmentera significativement le ratio d’endettement de la Municipalité;

· Considérant que la réalisation du projet sans la contribution financière supplémentaire et accrue dans le cadre du programme « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR 1 » engendrerait un impact beaucoup trop important sur le compte de taxes des contribuables, rendant ainsi le projet irréalisable;

· Considérant que, tel que décrit précédemment, la Municipalité de Stratford, suite à diverses discussions et rencontres avec les intervenants du projet, est parvenue à rationaliser au maximum le projet initial de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable afin de minimiser les coûts de construction du projet, le tout dans le souci de réduire l’impact financier du projet sur les usagers et la Municipalité, de préserver une bonne qualité de vie et de ne pas compromettre le développement économique de la Municipalité;

· Considérant que la Municipalité souhaite entreprendre la concrétisation de ce projet majeur à court terme afin de se doter d’infrastructures d’alimentation en eau potable fonctionnelles et sécuritaires pour ses usagers;

· Considérant qu’il y a lieu de présenter une demande d’addenda pour obtenir une aide financière supplémentaire et accrue auprès du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) en référence avec celle déjà accordée et confirmée en date du 3 février 2009 dans le cadre du programme d’aide « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR 1 »;

En conséquence;

Il est proposé par

appuyé par 

et résolu :

Que la Municipalité de Stratford s’adresse au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) et demande un addenda (aide financière supplémentaire et accrue) et, en conséquence, une confirmation relativement à l’octroi d’une aide financière supplémentaire de la part du MAMROT en référence à l’aide financière confirmée par le MAMROT le 3 février 2009 dans le cadre du volet FIMR 1 « Infrastructures pour l’eau potable ou les eaux usées » du programme d’aide « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR », le tout afin d’obtenir l’aide financière supplémentaire qui lui est nécessaire pour lui permettre de réaliser ses travaux « rationalisés » de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable projetées;

Que la Municipalité de Stratford présente une demande au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) pour une aide financière supplémentaire et accrue correspondant à un minimum de 95 % du coût total des travaux;

Roche ltée, Groupe-conseil

Révisée ce 11 février 2010

Il est proposé par Jacques Fontaine 

Et résolu

Que la  Municipalité du Canton de Stratford accepte les 2 projets de résolution en date du 11 février 2010. Cependant elle se réserve le droit de réviser sa position, conditionnellement  à ce que la demande de subvention accrue  tienne compte du coût final du constructeur.

Le vote est demandé :


Pour : 6 


Contre :  1    Maryse Lessard enregistre sa dissidence

Avec ce que la conseillère a lu et su du dossier,  elle ignore vers où  ce dossier évolue,  ce qui,  par conséquent, l’empêche d’engager son accord.







Adoptée majoritairement

4-
Québec en forme

Ce point est remis 

5-
Remplacement de la directrice générale/sec.-trés

Considérant le départ de la directrice générale en date du 15 février 2010  et tel que prévu par la loi :

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu

De combler temporairement par Manon Goulet le poste laissé vacant.  Un montant de $75.00/semaine sera ajouté à son salaire actuel d’adjointe.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

Une lettre d’entente sera acheminée au bureau du syndicat 

par André Gamache. 

6-
Remplacement de la secrétaire trésorière adjointe

Afin d’aider la directrice générale dans ses fonctions et remplacer temporairement (1 à 6 mois) la secrétaire trésorière adjointe, un circulaire sera posté dans la municipalité.  Il s’agit d’un emploi de salarié occasionnel.

7- Serrures

Considérant que Mme Hélène Lessard a refusé de remettre ses clés des bureaux municipaux pouvant ainsi compromettre  la sécurité des documents

Il est proposé par Jacques Fontaine de faire changer certaines serrures des bureaux municipaux.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

8. 
Comptable

Selon Daniel Couture, tout semble conforme dans la comptabilité . Il n’y aura donc pas de vérification spécifique pour l’instant. 

9. 
Signature à la caisse

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu

D’aviser le personnel de la caisse de Stratford afin que Mme Lessard ne soit plus autorisée à effectuer aucune transaction.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

10- 
Augmentation  salariale du directeur des travaux publics

Il est proposé par Yvon Lacasse

D’accorder une augmentation de salaire de 3% au directeur des travaux publics et ce, rétroactivement au 1e janvier 2010.  Durant l’année,  il sera possible d’enclencher une évaluation du personnel cadre.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

11-
Levée de l’assemblée

La levée de la session spéciale est proposée à 14h48.

Jacques Fontaine

Manon Goulet

Maire



Directrice générale par intérim





Secrétaire-trésorière
